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GUIDE OPERATIONNEL CANDIDATURES
PIECES A FOURNIR PAR LES CANDIDATS

(ARTICLES 44, 45 ET 46 DU CODE DES MARCHES PUBLICS)

VILLE DE ROYAN



RECOMMANDATIONS – CONSEILS POUR LES SERVICES

� Constat généralisé

La phase de sélection des candidatures basée sur les critères habituels (les capacités 
professionnelles, techniques et financières) est souvent rapidement éludée pour 
aborder l’étape cruciale de l’analyse des offres.

� Vigilance

Or, la phase de contrôle préliminaire des candidats ne doit pas être prise à
la légère !

Une jurisprudence constante témoigne des conséquences contentieuses et  
financières non négligeables pour les collectivités (absence de vérifications 

des documents,  négligence dans le contrôle des pièces omettant la constatation de 
chiffres d’affaires erronés, éviction irrégulière de candidats obtenant réparation 
pécuniaire du préjudice subi, solidarité financière de la Ville pouvant être engagée en 
conséquence…).

Ce guide opérationnel a pour objectif de vous aider
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RECOMMANDATIONS – CONSEILS POUR LES SERVICES

���� ETAPE N°°°°1 : Au stade de la candidature

Le candidat peut-il soumissionner ?

Il convient de vérifier qu’il est en règle avec la loi et qu’il dispose des capacités 
requises pour réaliser la prestation ou les travaux demandés.

Comment ?

Dans le RC et/ou l’ AAPC, vous avez demandé aux candidats un 
certain nombre de documents (article 45 CMP) (cf arrêté du 28/08/2006 en 
annexe n°5) en adéquation avec votre besoin, objet du marché.

=> vous allez donc vérifier ces éléments lors de l’ouverture des plis (cf modèles 
dont le standard en annexe n°1) pour apprécier la recevabilité de la candidature du 
postulant. 
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RECOMMANDATIONS – CONSEILS POUR LES SERVICES

� Il est obligatoire, lors de la sélection des candidatures, de contrôler les 3 catégories 
de garanties : les capacités professionnelles, techniques et financières des candidats 

(CE, 29/04/2011, Garde des Sceaux)

� Vérifier que les candidats ne transmettent pas des renseignements erronés relatifs à
leurs capacités professionnelles, techniques et financières pour éviter de porter 
atteinte au principe d’égalité de traitement entre les candidats et de voir la procédure 
annulée par le juge administratif (CE, 03/10/2012, Sté Déménagement Le Gars-
Hauts-de-Seine c/Dépt. du Val-de-Marne : le CA fourni était faux)

� Si un dossier de candidature d’un candidat est incomplet, vous pouvez demander au 
candidat de le compléter. Cependant, n’oubliez – pas que vous devez impérativement 
informer l’ensemble des candidats qu’ils peuvent insérer tout élément complémentaire 
à leur pli, même si celui-ci est complet au regard des éléments que vous avez 
demandés (article 52-I du C.M.P.) car ils peuvent user de ce délai complémentaire 
pour apporter des précisions ou produire des documents.

� d’ où les formulaires DC1 et DC2 demandés aux candidats
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RECOMMANDATIONS – CONSEILS POUR LES SERVICES

� Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d’autres 
opérateurs économiques sur lesquels il s’appuie pour présenter sa candidature, le 
candidat produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique que 
ceux qui lui sont exigés par la Ville de ROYAN. 

� pour justifier qu’il dispose des capacités de cet opérateur économique pour l’exécution 
des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l’opérateur économique. 

� Si un candidat propose un sous-traitant, il doit produire les documents permettant 
d’apprécier sa candidature : capacités techniques, professionnelles et financières 
(114 - 1° e) CMP)

� d’ où les formulaires DC1 et DC2 demandés aux candidats
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����L'intérêt du formulaire DC1 (= lettre de candidatur e)

���� Par ce formulaire, le candidat :

● déclare sur l’honneur qu’il n’entre pas dans un des cas d’interdiction de 
soumissionner (43 CMP =>inutile d'exiger les déclarations à partir du moment où elles 
figurent déjà à la rubrique F1)

● atteste qu’il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales

● assure l’exactitude des renseignements fournis au titre du formulaire DC2 (= 
déclaration du candidat). 

� Le DC1 est le seul document de la candidature qui doit être signé par le candidat 
individuel s'il est seul ou, par chacun des membres du groupement, si le candidat se 
groupe. 

Le formulaire DC1 permet aussi :

● de savoir si la candidature est présentée pour un lot ou plusieurs lots : en cas   
d’allotissement, ce document peut être commun à plusieurs lots. 

● de savoir si le candidat se présente seul ou en groupement d’entreprises (et dans 
ce cas, de connaitre les membres du groupement ainsi que les lots dans lesquels ils 
interviennent, de savoir si le groupement est conjoint ou solidaire, de connaitre le 
mandataire et ses habilitations). 

● d’être utilisé par les groupements d’entreprises comme document d’habilitation du 
mandataire. Les groupements d’entreprises remplissent un document unique ; chaque 
membre du groupement le signe et produit les renseignements ou documents 
demandés par la Ville de ROYAN (DC2). 

� cf notice explicative DC1 par la DAJ (annexe n°7)
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� Les rubriques du DC1 :

A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

B - Objet de la consultation. 

C - Objet de la candidature. 

D - Présentation du candidat. 

E - Identification des membres du groupement et répartition des prestations. 

F - Engagements du candidat individuel ou de chaque membre du groupement. 

F1 – Attestations sur l’honneur. 

F2 - Capacités. 

G - Désignation du mandataire et habilitation (en cas de groupement). 

H - Signature du candidat individuel ou de chaque membre du groupement. 
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���� L'intérêt du formulaire DC2

(= déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement ) 

� Il fournit les informations sur le candidat individuel ou le membre du groupement. 

� Il permet de vérifier que le candidat individuel ou chacun des membres du 
groupement dispose des capacités suffisantes pour l’exécution du marché public ou 
de l’accord-cadre : les capacités techniques, financières, et professionnelles. 

� Ce document est rempli soit par le candidat individuel, soit par chaque membre du 
groupement en cas de candidature groupée. 

� En complément du DC1, le candidat individuel ou chacun des membres du 
groupement produit, en annexe du DC2, les éléments demandés par la Ville de 
ROYAN dans l'avis d'appel public à la concurrence, le règlement de consultation ou la 
lettre de consultation. 

� le DC2 doit être fourni pour chacun des lots en cas d’allotissement. 

� le DC2 n’a pas à être signé.
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���� Les rubriques du DC2 :

A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

B - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 

C - Identification du candidat individuel ou du membre du groupement. 

D - Renseignements relatifs à la situation financière du candidat individuel ou du membre du 
groupement. 

D1 - Chiffre d’affaires hors taxes des trois derniers exercices disponibles 

D2 - Le candidat fait-il l’objet d’une procédure de redressement judiciaire ou d’une procédure 
étrangère équivalente ? 

E - Capacités des opérateurs économiques sur lesquels le candidat individuel ou le membre du 
groupement s’appuie pour présenter sa candidature. 

F - Renseignements relatifs à la nationalité du candidat individuel ou du membre du groupement. 

G - Récapitulatif des pièces à fournir à l’appui de la candidature. 

� cf notice explicative DC2 (annexe n°9)
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� Précisions sur l’article 45-I CMP :

Les capacités financières, qui ne peuvent 
revêtir qu’un caractère général, tendent à
déterminer si les moyens financiers du 
candidat suffisent pour mener à bien le 
marché.

Pour faciliter la preuve de la crédibilité
financière du candidat, en plus du chiffre 
d’affaires, le candidat peut se voir 
réclamer :

� une déclaration appropriée de 
banque** ou preuve d’une assurance 
pour les risques professionnels 

� des bilans ou extraits de bilans des 
opérateurs économiques pour lesquels la 
publication des bilans est obligatoire en 
vertu de la loi.

Les capacités techniques renvoient aux 
moyens matériels et humains et sont 
appréciées quantitativement et 
qualitativement. 

Des documents peuvent être demandés : 
tels les certificats ou certifications ayant 
pour objet de prouver des livraisons ou 

prestations de services à, 
respectivement, un pouvoir adjudicateur 
ou un acheteur privé, les certificats de 
bonne exécution pour les travaux, une 
description de l’équipement technique, 
des mesures employées en matière de 

fournitures et de services. 

Les capacités professionnelles 
permettent de vérifier si le candidat 
possède les qualifications requises, ou la 
preuve d’un certain niveau de 
compétences professionnelles.

La preuve de la capacité du candidat peut 
être apportée par tout moyen, notamment 
par des justifications particulières, sous 
réserve qu’elles ne présentent pas de 
risque pour la libre concurrence. 

Parmi ces justifications particulières 
figurent toujours :

� les certificats de qualifications 
professionnelles* (identifications ou 
certificats délivrés par des organismes 
professionnels)

� les certificats de qualité* (certificat 
attribué par un organisme certificateur ou 
attestant de l’existence d’un manuel de 
qualité et de procédures, norme* de la 
série NF-EN-ISO 9001, 9002, 9003)

Le candidat peut généralement utiliser le formulaire DC2

Capacités financières Capacités techniquesCapacités professionnelles

*Voir glossaire technique et normatif pour plus de détails

**Voir fiche DAJ (annexe n°14). 
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RECOMMANDATIONS – CONSEILS POUR LES SERVICES

Quid d’une société qui a laissé un « mauvais souvenir » …?

� Si vous êtes confronté à la présentation d’une entreprise anciennement titulaire d’un MP qu’elle 
a mal exécuté, le rejet du candidat fondé sur une mauvaise exécution en raison de difficultés 
rencontrées lors de précédents marchés est possible, mais à condition de rechercher dans le 
dossier de candidature d’autres éléments prouvant les capacités de l’entreprise (CE, 
10/06/2009, Région Lorraine).

Quid d’une société de création récente quant à l’appr éciation de ses capacités 
financières …?

� Vous devez laisser la possibilité aux sociétés nouvelles de justifier de leurs capacités par tout 
autre moyen que les documents exigés dans le RC (CE, 09/05/2012, commune de Saint -
Benoit). 

NOTA : Il est plus délicat d’apprécier les capacités financières : à l’heure actuelle, aucune 
instance officielle n’est en capacité de fournir une définition pragmatique et fonctionnelle de ce 
qu’est une « déclaration appropriée de banque ». Pour le CE, une « attestation de bonne tenue 
de compte » n’est pas suffisante (CE, 09/05/2012, n°356455).
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����ETAPE N°°°°2 : Au stade de l’attribution du marché

Vérifier la situation fiscale et sociale du prestatair e (46 CMP)

Dans le cadre de la lutte contre le travail dissimulé, la règlementation vous impose de 
vérifier la situation de vos fournisseurs en obtenant un certain nombre de documents. 

Le candidat auquel il est envisagé d’attribuer un marché doit produire des preuves de la 
régularité de sa situation au regard de ses obligations sociales et fiscales. A cette fin, il 
doit produire des attestations et certificats délivrés par les administrations compétentes. 

Concrètement, quels documents faut-il demander ?

Vous devez être vigilant tout au long de la durée du marché et vous assurer que le 
prestataire retenu exerce en toute régularité son activité, de manière à ne pas avoir à
supporter les conséquences, pénales et financières, d’un délit de travail dissimulé.

Pour tous les contrats supérieurs à 3000 € TTC, vous devez vérifier la régularité des 
documents à la signature du contrat puis tous les 6 mois jusqu’à la fin de l’exécution de 
ce contrat.

Comment ?

=> vous allez donc vérifier ces éléments avant la signature du contrat (cf check-list en 
annexe n°4).

� d’ où le formulaire NOTI 2 et contenu du NOTI1 demandés aux candidats
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Pour cela, vous devez collecter, vérifier, et être capable de restituer en cas de 
contrôle les documents suivants :

1. Une attestation de fourniture des déclarations s ociales et de paiement des 
cotisations et contributions de sécurité sociale émanant de l’organisme de 
protection sociale chargé du recouvrement des cotisations et des contributions datant 
de moins de six mois (= URSSAF, les caisses générales de sécurité sociales, les 
caisses du R.S.I.,de mutualité sociale agricole)

ll faut s’assurer de l’authenticité du document auprès de l’organisme de 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale (cf guide 
URSSAF en annexe n° 18).

2. Un Justificatif d’immatriculation de votre fournisseur qui peut être :

� un extrait de l’inscription au registre du commerce et des sociétés (K ou K bis) ;

� une carte d’identification justifiant de l’inscription au répertoire des métiers ;

� un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à condition 
qu’y soient mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l’adresse complète et le 
numéro d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire 
des métiers ou à une liste ou un tableau d’un ordre professionnel, ou la référence de 
l’agrément délivré par l’autorité compétente ;

� un récépissé du dépôt de déclaration auprès d’un centre de formalités des entreprises 
pour les personnes en cours d’inscription.
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3. La liste nominative des salariés étrangers employés  (le cas échéant) par 
le candidat, et soumis à autorisation de travail pour chaque salarié :

�sa date d’embauche ;

�sa nationalité ; 

�le type et le numéro d’ordre du titre valant autorisation de travail.

� Risques encourus

� Dans le cadre de la lutte contre le travail dissimulé, si vous n’avez pas 
l’ensemble de ces documents ou si elles ne correspondent pas à celles 
strictement énumérées, vous êtes responsables solidairement de votre 
prestataire au sens civil, pénal et financier.

� La validité des documents doit correspondre à la période de vérification pour 
laquelle ils sont établis et remis par le prestataire. Si un des documents 
requis est manquant, la procédure de solidarité financière peut donc être 
engagée (L .8222-2 code du travail).
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����ETAPE N°°°°3 : En cours d’exécution du marché
(si durée > à 6 mois)

En cours d’exécution du contrat, les obligations pesant sur le donneur d’ordre (= la Ville 
de ROYAN) sont de deux natures :

� un dispositif de vigilance (L. 8222-1 du code du travail) :

Le donneur d’ordre demande, tous les 6 mois (D. 8222-4 à D. 8222-8 du code du travail), à son 
cocontractant, de lui transmettre l’ensemble des pièces prévues par le code du travail 
(articles D. 8222-4 et D. 8222-5 du code du travail pour le cocontractant établi en France, articles D. 8222-6 à
D. 8222-8 pour celui établi à l’étranger) (cf annexe n° 4).

A défaut, il encourt la responsabilité solidaire de l’article L. 8222-2 du code du travail.

� un dispositif d’alerte (L. 8222-6 du code du travail) :

s’assurer que le co-contractant fournisse tous les 6 mois jusqu’à la fin d’exécution du 
contrat la liste nominative des salariés étrangers qu’il emploie le cas échéant (D. 
8254-2 à D. 8254-5 du code du travail). 

A défaut, en cas d’infraction commise par le cocontractant à la réglementation relative à
l’emploi d’étrangers, la Ville de ROYAN sera solidairement sanctionnée.

Le service Commande Publique – Affaires juridiques (CPAJ) se tient à votre disposition 
pour mener à bien votre mission de contrôle et de vigilance tout au long de la 
procédure de commande publique.
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A SAVOIR 

Depuis la circulaire du 14 /02/2012, vous pouvez autoriser les candidats à ne présenter qu’une seule fois 
leur dossier de candidature pour une période donnée (ex : 1 an) (art icle 11.2.3). 
Par contre, les attestat ions fiscales et sociales sont à  vérifier tous les 6 mois, dans le respect de la 
législation en vigueur. 

 

 

AVERTISSEMENT

Les différents formulaires utilisés dans le cadre des marchés publics ont été actualisés et sont 
disponibles sur le site de la Direction des Affaires Juridiques du Ministère de l’Economie et des 
Finances :

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires

En conséquence, les anciens formulaires ne sont plus valides et ne seront plus acceptés
dans le cadre d’une candidature à un marché public mené par la Ville de ROYAN. 

L’objectif de l’utilisation de ces formulaires est de limiter les documents annexes fournis par les 
candidats (attestations, déclarations sur l’honneur…). Il est donc demandé aux candidats de 
remplir au maximum les différentes sections des for mulaires actualisés, plutôt que de 
fournir des attestations et déclarations multiples qui ralentissent l’instruction des 
candidatures . 

Ce guide ne concerne que la procédure à suivre pour les entreprises nationales. Pour les 
sociétés étrangères, se référer au tableau de synthèse (annexe n°4) à la fin du guide.



Service Juridique de la Ville de Royan 17

Etape 1: au stade de la candidature

I – Les déclarations sur l’honneur : Obligatoires (a rt 44-II du code des marchés publics)

Le formulaire DC1 (remplace le formulaire DC4): 
http://www.economie.gouv.fr/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/DC/imprimes_dc/dc1.rtf

La seule signature de la 
section « F » du formulaire DC1 
remplace la fourniture de 
multiples déclarations sur 
l’honneur et accélère 
l’instruction de la candidature

DC1
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 Etape 1: au stade de la candidature  

 I - Les déclarations sur l’honneur: les erreurs à é viter ( Art 44-II CMP et arrêté du 26 août 2006 ) 
 
Le formulaire DC1  (remplace le formulaire DC4)  
http://www.economie.gouv.fr/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/
DC/imprimes_dc/dc2.rtf 

 Remplir la section « F » du formulaire DC1, c’est éviter de fournir une multitude de 
 déclarations sur l’honneur et assurer une rapidité  d’instruction  
           (exemples ci dessous)  
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 Etape 1: au stade de la candidature  

 II - Les renseignements relatifs à la capacité prof essionnelle, technique et financière: 
 Obligatoires  (Art 45-I et arrêté du 26 août 2006 ): Attestation d’assurance  
 
Attestations d’assurance : Il est recommandé de mentionner le plafond indemnit aire 
couvert par ladite assurance. Par ailleurs, les tit ulaires de contrat d’assurance ne peu-
vent pas opposer de clause de renonciation à tout r ecours à la Ville de Royan . 
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Etape 1: au stade de la candidature

II – Les renseignements relatifs à la capacité profess ionnelle, technique et financière: 
Obligatoires (art 45-I et 44-I CMP et arrêté du 28 août 2006 (NOR: ECOM0620008A))

Le formulaire DC2 (remplace le formulaire DC5): 
http://www.economie.gouv.fr/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/DC/imprimes_dc/dc2.rtf

% du chiffre d’affaires consacré à l’activité visée 
par le marché public par année d’exercice

Chiffre d’affaires global des 3 derniers exercices 
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Etape 1: au stade de la candidature

II – Les renseignements relatifs à la capacité profess ionnelle, technique et financière: 
Obligatoires au regard des documents demandés par l e pouvoir adjudicateur (art 45-I et 
arrêté du 28 août 2006 (NOR: ECOM0620008A))

Le formulaire DC2 (remplace le formulaire DC5): 
http://www.economie.gouv.fr/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/DC/imprimes_dc/dc2.rtf

ATTENTION: Seuls les documents demandés, figurant 
dans l’avis d’appel public à la concurrence, le règlement 
de la consultation ou la lettre de consultation, sont exigibles

Les documents pouvant être demandés sont : 
-Déclaration du chiffre d’affaire global et du 
pourcentage de chiffre d’affaires relatif à
l’activité demandée par le marché public sur 
les 3 derniers exercices; 
- Déclaration de banque ou d’assurance pour 
les risques professionnels 
- Déclaration des effectifs moyens annuels et 
de la part de personnel d’encadrement durant 
les 3 derniers exercices; 
- Liste des principaux marchés  de fournitures 
ou de services réalisés au cours des 3 derniers 
exercices et de travaux au cours des 5 
derniers exercices;
- Déclaration du matériel et équipement à
disposition du candidat pour la réalisation d’un 
marché équivalent; 
- Pour les fournitures et services: Description 
de l’équipement technique, mesures de qualité
et moyens de recherche et développement à
disposition du candidat; 
-Certification de qualification professionnelle 
ou références de travaux; 
- Echantillons, descriptions, photographies des 
fournitures.  21
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 Etape 1: au stade de la candidature  

 III - Justificatif des pouvoirs de la personne habi litée pour engager l’entreprise candidate: 
 Obligatoire  (Art 45-I CMP)  
 

Le formulaire DC2  (remplace le formulaire DC5) +  DC1 en cas de groupement  
http://www.economie.gouv.fr/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/
DC/imprimes_dc/dc2.rtf 

DC1 

DC1 

DC2 

DC1 
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 Etape 1: au stade de la candidature  
 IV - Renseignements sur le savoir-faire des candida ts en matière d’environnement:  
 Facultatifs, sur demande du pouvoir adjudicateur  
 

 Forme libre 

L’acheteur peut préciser la référence à un éco -label dans l’avis d’appel public à la concurrence, le 
règlement de consultation ou le dossier de consultation. Cependant, la seule référence à un éco -
label ne suffit pas, l’acheteur doit faire référence aux spécificités techniques qu’il vise dans le ca-
dre de cet éco-label (CJUE, 10 mai 2012, Commission c/ Pays Bas, aff C-368/10). De même, les 
éco-label ne peuvent pas être des critères de sélection des offres en eux -mêmes: le pouvoir adju-
dicateur doit faire référence aux spécificités techniques attendus dans des sous -critères.  
 

 En conséquence, les candidats ne peuvent pas faire seulement référence aux éco-labels , 
mais doivent préciser s’ils remplissent les spécificités techniq ues attendues par l’acheteur.  
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Etape 2: au stade de l’attribution de marché

I – Les attestations fiscales et sociales obligatoir es (art 46-I-1 °°°° et 46-I-2°°°° CMP)
* Le formulaire NOTI 2 :

Exemple de formulaire NOTI2  rempli (remplace le formulaire DC7): 
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/NOTI/imprimes_noti/
noti2.rtf

NOTI2 Faire signer le NOTI2 par les 
organismes fiscaux et sociaux permet 
d’éviter la fourniture de diverses 
attestations et accélère l’instruction 
de la candidature 

ATTENTION : Faire signer la section « B » du 
formulaire NOTI2 par les organismes fiscaux et 
sociaux référents évite aux candidats de fournir 
chaque attestation 

�Cela facilite la candidature et 
accélère l’instruction

ATTENTION: L’attestation sociale ou le « visa 
social » page 3 du formulaire NOTI2 doit dater de 
moins de 6 mois  



DOCUMENTS ET ATTESTATIONS REMIS PAR LE CANDIDAT RET ENU ETABLI EN FRANCE 

Lorsqu’il est envisagé d’attribuer le marché puis tous les 6 mois jusqu’à la fin de son exécution 

DC6 

 
A – Documents à remettre à l’acheteur DC6 
 
Le candidat, à qui il est envisagé d’attribuer le marché, qui est établi en France, fournit à l’acheteur :  
 
A – 1. Dans tous les cas :  
  

Une attestation de fourniture de déclarations sociales émanant de l'organisme de recouvrement des 
cotisations et des contributions sociales et datant de moins de six mois (article D8222-5-1°)  

 
A – 2. Dans le cas  où une immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés (RCS) ou au Répertoire des 
Métiers (RM) est obligatoire ou lorsque la profession est réglementée, l'un des documents suivants (article D8222-5-
2°) :  
 

a) Un extrait K ou K bis RCS (délivré par les services du greffe du tribunal du commerce à une date récente);  

b) Une carte d'identification justifiant de l'inscription au RM ;  

c) Un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle (avec les mentions obligatoires)1;  

d) Un récépissé du dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises (pour les personnes 
physiques ou morales en cours d'inscription). 

 
 
B - Attestation sur l’honneur et signature par une personne compétente DC6 

 
L’attestation sur l’honneur est faite par le déclarant lui même, elle est datée (selon les cas, soit au jour où le candidat est informé 
qu’il est attributaire soit  tous les 6 mois suivant la date de signature du marché), puis signée par le déclarant. Elle peut être établie 
soit en utilisant le présent modèle, soit sur papier libre. 
 

J’atteste sur l’honneur : 
 

a) dans tous les cas, avoir déposé, auprès de l’administration fiscale, à la date figurant sur cette attestation 
(article D8222-5-1°-b) 

 

1. l'ensemble des déclarations fiscales obligatoires ;  

2. et le récépissé du dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises : 
pour le candidat qui n’est pas tenu de s’immatriculer au RCS ou au RM et qui n’est pas en mesure de produire un extrait K 
ou K-bis ou une carte d’identification justifiant d’une inscription au RM 

 
b) dans le cas où j’emploie des salariés, de la réalisation du travail par des salariés régulièrement employés 

au regard des articles L1221-10, L3243-2 et R3243-1 du code du travail. (article D8222-5-3°)  
 

 
A  , le  
 
Signature 
(nom et qualité de la personne signataire ayant le pouvoir d’engager le candidat retenu) 

 
 
 
 
 
 
 

Date de la dernière mise à jour : 14/11/2008  

                                                           
1 Les mentions obligatoires sont : le nom ou la dénomination sociale, l'adresse complète et le numéro d'immatriculation au registre du commerce et des 

sociétés ou au répertoire des métiers ou à une liste ou un tableau d'un ordre professionnel, ou la référence de l'agrément délivré par l'autorité compétente 

MISE A JOUR OCTOBRE 2008 DC6 

 
MARCHES PUBLICS/ACCORDS-CADRES 

 

DECLARATION RELATIVE A LA LUTTE CONTRE LE TRAVAIL D ISSIMULE DC6 

 
Dès lors que le montant du marché public est égal ou supérieur à 3000 euros TTC, cette déclaration concerne le 
candidat auquel il est envisagé d’attribuer un marché (1) et le titulaire du marché (2) en application du code des 
marchés publics (article 46) et du code du travail (articles L 8222-1 et D8222-5 ou D8222-7)  
 

1) Cette déclaration peut être produite par le candidat lors de l’attribution du marché. Elle est datée d’un jour qui se 

situe obligatoirement entre [la date de l’information de l’attribution du marché au candidat ET la date de la 

signature du marché par l’acheteur]. 

2) Cette déclaration peut être produite par le titulaire tous les 6 mois à compter de la signature du marché public et ce 

jusqu’à la fin de l’exécution du marché. 

En cas de candidatures groupées, il convient de remplir une déclaration par membre du groupement.   

Tous les documents et attestations sont établis en langue française. A défaut, ils doivent accompagnés d’une 
traduction en langue française certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté (article 46 IV). 
 

 

A - Identification de l’acheteur : le pouvoir adjud icateur ou l’entité adjudicatrice DC6 
 

Reprendre le contenu de la mention relative à l’identité de la personne morale qui passe le marché figurant dans l’avis d’appel public à 
la concurrence.  
Indiquer : adresse, téléphone, télécopieur, courriel 

 
 
 
 
B - Objet du marché DC6 
  

Reprendre le contenu de la mention relative à l’objet du marché qui figure dans l’avis d'appel public à la concurrence 
 
 
 
 
C - Identification du candidat (le cas échéant en t ant que membre du groupement) DC6 
 
 
- Nom ou dénomination et adresse du siège du candidat ou du siège social, téléphone, télécopie, courriel 
 

 

- Forme juridique du candidat (entreprise individuelle, SA, SARL, association, personne publique, etc.) : 

 
------------------ 
REMARQUE :  
� La page 2 du DC6 est à choisir en fonction du lieu d’établissement du candidat : en France ou à l’étrang 
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Etape 2: au stade de l’attribution de marché

ATTENTION: le formulaire DC6 (cf NOTI 1) n’est plus valide et n’est plus accepté
(modification des articles  D.8222-5 et D.8222-7 du code du travail par le décret n °°°°2011-1601 du 21/11/2011)
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Etape 2 : au stade de l’attribution de marché

I - Les attestations fiscales et sociales obligatoir es (Art 46-I-1 °°°° et 46-I-2°°°° CMP) 

* Attestations fiscales et sociales individuelles
A) Les plus communes et répandues :

Attestation de régularité fiscale

(www.impot.gouv.fr)

Attestation de régularité sociale

(www.urssaf.fr)
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Etape 2 : au stade de l’attribution de marché

I - Les attestations fiscales et sociales obligatoir es (Art 46-I-1 °°°° et 46-I-2°°°° CMP) 

* Attestations fiscales et sociales individuelles
A) Les plus communes et répandues :

Attestation de régularité fiscale

(formulaire CERFA n° 10640*12 = 
feuillets 3666)
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Etape 2 : au stade de l’attribution de marché

B) Autres exemples d’attestations fiscales et sociales :

Attestation de régularité sociale des 
auteurs (AGESSA)

(organisme agréé du régime de sécurité sociale des 
auteurs) (www.agessa.org)

Attestation de régularité sociale (RSI)
(sécurité sociale des chefs d'entreprise 

indépendants, auto-entrepreneurs, artisans, 
commerçants, professions libérales, industriels) 

(www.rsi.fr)
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Etape 2 : au stade de l’attribution de marché

B) Autres exemples d’attestations fiscales et sociales :

Certificat de congés payés et chômage-
intempéries
(www.cnetp.fr)

Attestations de régularité sociale (MDA)
(organisme agréé du régime de sécurité sociale 

des artistes (www.lamaisondesartistes.fr)
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Etape 2 : au stade de l’attribution de marché

B) Autres exemples d’attestations fiscales et sociales :

Attestation de régularité sociale MSA
(www.msa.fr)

Attestation de régularité fiscale
(formulaire CERFA n° 10 640*11

= feuillets 3666 sur fond bleu)
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Etape 2 : au stade de l’attribution de marché

II – Les justificatifs d’immatriculation (Art 46-I-1 °°°°CMP) :

� soit un extrait du registre du commerce et des sociétés (K ou K bis) (< 3 mois )
� soit l’attestation d’une carte d’identification au répertoire des métiers (< 3 mois )
� soit toute pièce mentionnant la dénomination sociale, l’adresse complète, le numéro

d’immatriculation à un ordre professionnel ou la référence d’agrément
� soit un récépissé de dépôt de déclaration si en cours d’inscription.

Extrait K bis
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Etape 2 : au stade de l’attribution de marché

II – Les justificatifs d’immatriculation (Art 46-I-1 °°°°CMP) :

Attestation répertoire des métiers (RM)
Attestation répertoire 

SIRENE 
(système informatique pour le 
répertoire des entreprises et 

établissements)
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Etape 3 : au stade de l’exécution de marché

I - Les attestations fiscales et sociales en cours d e marché obligatoires (46-I-1 °°°° et 
46-I-2°°°° CMP) 

A demander tous les 6 mois durant l’exécution du ma rché

Attestations sociales : À produire tous les 6 
mois • Soit faire signer la section « B » du 
formulaire NOTI2 
• Soit produire une attestation sociale 
individuelle 

Attestations fiscales: À produire tous les ans
• Soit faire signer la section « B» du formulaire 
NOTI2, 
• Soit produire une attestation fiscale 
individuelle 
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Etape 3 : au stade de l’exécution de marché

II – Les justificatifs d’immatriculation (Art 46-I-1 °°°°CMP) :

A demander tous les 6 mois durant l’exécution du ma rché

� soit un extrait du registre du commerce et des sociétés (K ou K bis) (< 3 mois )
� soit l’attestation d’une carte d’identification au répertoire des métiers (< 3 mois )
� soit toute pièce mentionnant la dénomination sociale, l’adresse complète, le numéro

d’immatriculation à un ordre professionnel ou la référence d’agrément
� soit un récépissé de dépôt de déclaration si en cours d’inscription.



Récapitulatif des pièces à fournir au titre de l’art icle 46 
du Code des Marchés Publics et articles D.8254-2 à D .8254-5 du CT

Au stade de l’attribution :

• Les attestations fiscales et sociales: 
� Soit les attestations fiscales et sociales 

individuellement. 
� Soit faire signer la section « B » du formulaire 

NOTI2 

ATTENTION: les attestations sociales doivent être 
datées de moins de 6 mois , les attestations fiscales, de 
moins d’un an. 

• Justificatif de la dénomination sociale de l’entreprise:
� Soit extrait d’inscription au registre du 

commerce datant de moins de 3 mois (K bis) 
� Soit une carte d’identification d’inscription au 

répertoire des métiers 
� Soit un devis mentionnant nom, dénomination 

sociale, adresse et numéro d’immatriculation
� Soit un récépissé de déclaration pour les 

entreprises en cours d’inscription  

• Liste nominative des salariés étrangers employés (le cas 
échéant) (D.8254-2 et s. CT)

Au stade de l’exécution 
(pièces à demander tous les 6 mois) :

• Les attestations fiscales et sociales: 
� Soit les attestations fiscales et sociales 

individuellement. 
� Soit faire signer la section « B » du formulaire 

NOTI2 

ATTENTION: les attestations sociales doivent être 
datées de moins de 6 mois , les attestations fiscales, de 
moins d’un an. 

• Justificatif de la dénomination sociale de l’entreprise:
� Soit extrait d’inscription au registre du commerce 

datant de moins de 3 mois (K bis) 
� Soit une carte d’identification d’inscription au 

répertoire des métiers 
� Soit un devis mentionnant nom, dénomination 

sociale, adresse et numéro d’immatriculation
� Soit un récépissé de déclaration pour les 

entreprises en cours d’inscription  

• Liste nominative des salariés étrangers employés (le cas 
échéant) (D.8254-2 et s. CT)
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GLOSSAIRE

�Extrait K – K bis – L bis : document délivré par le greffe du tribunal de commerce qui atteste qu'une entreprise individuelle (extrait 
K), une société commerciale (extrait K bis) ou un établissement secondaire (extrait L bis) est enregistré(e) au registre du 
commerce et des sociétés (RCS). Il précise son  numéro SIREN, sa dénomination sociale, l’activité exercée, sa forme juridique, 
son adresse, ses dirigeants…

� Répertoire SIRENE : Le SIRENE est un répertoire national géré par l'INSEE regroupant tous les acteurs économiques français, 
qu'ils aient une activité marchande ou non. Outre les sociétés immatriculées au RCS, y figurent également les artisans, les 
associations, les collectivités territoriales, les comités d'entreprises, les agriculteurs ... 

� Répertoire des métiers (RM) : Doivent être immatriculées au RM les personnes physiques et les personnes morales (sociétés) qui 
exercent à titre principal ou secondaire une activité professionnelle indépendante de production, de transformation, de réparation 
ou de prestation de service relevant de l’artisanat et figurant sur une liste établie par décret, et qui, au moment de leur 
immatriculation, n’emploient pas plus de dix salariés. Le Répertoire des Métiers est géré localement par les Chambres de métiers 
et de l’Artisanat.

� Registre du commerce et des sociétés (RCS) : regroupe des informations relatives aux personnes physiques ou morales qui, 
exerçant des activités de nature commerciale ou ayant une structure commerciale, doivent s’y faire immatriculer.

� Centre de formalités des entreprises (CFE) : permettre aux entreprises de souscrire en un même lieu et sur un même document 
(« liasse unique ») les déclarations auxquelles elles sont tenues par les lois et les règlements dans les domaines juridique, 
administratif, fiscal, social et statistique, lors de leur création, de modification de leur situation sociale et de cessation de leur 
activité. Le CFE compétent pour les commerçants et les sociétés commerciales est tenu par les Chambres de Commerce et 
d’Industrie (CCI) ; les Greffes de Tribunaux de Commerce sont CFE pour les sociétés civiles, les GIE et les agents commerciaux.

� Le n °°°°Système Informatique pour le Répertoire des Entrepr ises et de leurs établissements : L'INSEE procède à
l'immatriculation et l'identification des entreprises et de leurs établissements, qui sont utilisés et reconnus par tous. Il attribue un 
numéro unique d'identification, le numéro SIREN aux personnes morales et aux entrepreneurs individuels et le numéro SIRET à
chacun de leurs établissements. L'usage généralisé de ce numéro unique place le répertoire SIRENE au centre du dispositif 
d'information sur les entreprises. L'INSEE informe en permanence les associés et partenaires de SIRENE auxquels sont 
communiqués les mouvements enregistrés dans le répertoire (créations, modifications, cessations).

N° SIREN = 9 chiffres (numéro unique, invariable, attribué de manière non significative en fonction de l’ordre d’inscription de 
l’entreprise)

N° SIRET = 14 chiffres : n° SIREN (9 chiffres) + N° NIC (n° interne de classement) (5 chiffres) (le n° SIRET identifie chaque 
établissement de l’entreprise)
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MODALITES PRATIQUES DE CONTRÔLE DES 
CANDIDATURES

1) A l’ouverture des plis :

�utiliser les modèles (standard et autres proposés, à adapter éventuellement selon les 
spécificités du marché) (cf annexes n°1,2,3)

= contrôle des DC1, DC2*, assurances… (selon les documents demandés dans le RC)

� Si dossier incomplet, possibilité de demander un complément d’informations (52-I CMP)

2) Au stade de l’attribution provisoire (= 46 CMP + code du travail) :

���� Utiliser la check-list (annexe n°4)

= contrôle des attestations fiscales et sociales dès 3000 € TTC (NOTI 2, feuillets 3666, 
contenu demandé par le NOTI 1, autres attestations individuelles présentées…)

3) Lors de l’exécution du marché (si > à 6 mois) (= 46 CMP + code du travail) :

���� Utiliser la check-list (annexe n°4)

= contrôle des attestations fiscales et sociales dès 3000 € TTC (NOTI 2, feuillets 3666, 
contenu demandé par le NOTI 1, autres attestations individuelles présentées…)

* ou équivalents
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ANNEXES

� Annexe n°1 : Modèle standard tableau des candidatures (ouverture des plis)

� Annexe n°2 :  Modèle tableau des candidatures (cas de groupement, notamment de maîtrise d’œuvre)

� Annexe n°3 :  Modèle tableau des candidatures (détaillant les moyens techniques, humains, financiers du candidat)

� Annexe n°4 :  Check-list attribution et exécution du marché

� Annexe n°5 :  Arrêté du 28 août 2006 NOR: ECOM0620008A fixant la liste des renseignements et des documents pouvant être demandés aux   
candidats aux marchés passés par les pouvoirs adjudicateurs

� Annexe n°6 :  Formulaire DC1 «Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses cotraitants » (remplaçant le formulaire DC4)

� Annexe n°7 :  Notice explicative DC1

� Annexe n°8 :  Formulaire DC2 «Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement » (remplaçant le formulaire DC5) 

� Annexe n°9 :  Notice explicative DC2

� Annexe n°10 : Formulaire NOTI1 « Information du candidat retenu » (remplaçant le formulaire DC6)

� Annexe n°11 : Notice explicative NOTI1

� Annexe n°12 : Formulaire NOTI2 « Etats annuel des certificats reçus » (remplaçant le formulaire DC7)

� Annexe n°13 : Notice explicative NOTI2

� Annexe n°14 : Fiche DAJ travail dissimulé

� Annexe n°15 : Arrêté du 31 janvier 2003 pris pour l’application de l’article 46 du code des marchés publics et de l’article 8 du décret 97-638 du 
31 mai 1997 pris pour l’application de la loi n°97-210 du 11 mars 1997 relative au renforcement de la 

lutte contre le travail illégal

� Annexe n° 16 : Notice explicative attestation de régularité fiscale (dématérialisation)

� Annexe n° 17 : Guide URSSAF Entreprise et administration – les risques du travail dissimulé

� Annexe n° 18 : Guide URSSAF d’utilisation des services en ligne

� Annexe n° 19 : Circulaire interministérielle du 16/11/2012 relative à l’attestation de vigilance


